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Présentation IFA Avignon 
 

Missions 

L’institut permet l’acquisition des compétences professionnelles de 

l’ambulancier en organisant : 

• Des formations DEA en cursus complet ou partiel (revalidant, alternants, 

parcours allégés en fonction des diplomations antérieures…) 

• Des formations d’auxiliaire ambulancier 

 

Caractéristiques  

 

Juridiques   

 
L’institut est placé sous la responsabilité d’un groupement d’intérêt public 

(GIPES d’Avignon Pays du Vaucluse). 

L’autorité administrative est exercée par le directeur du GIP. 

 

Géographique  

 

Les formations sont dispensées dans le pôle de formation ERFPP GIPES Avignon 

Pays de Vaucluse situé au 740 chemin des Ménajariès à Avignon. 

 

Organigramme  

 

CF annexe 1 
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Partenaires  

Ils représentent toutes les personnes et les institutions intervenant 

directement, soit dans la gestion, l’enseignement à l’institut, l’accueil et 

l’encadrement en stage. 

Les tutelles :  

✓ ARS, DREETS chargées du contrôle, de l’organisation des épreuves de 

sélection, de délivrance du diplôme d’état d’ambulancier. 

✓ Le conseil régional de la région Sud pour l’attribution de subventions, 

agréments, quotas. 

Les professionnels : 

✓ De santé en exercice (Ambulanciers, urgentistes, chefs d’entreprise de 

transport sanitaire …) 

✓ Formateurs permanents, ou des personnels administratifs et logistique 

du GIPES,  

✓ Hors domaine médical mais en lien avec le métier d’ambulancier 

(moniteur auto-école, mécanicien …) 

Les Associations, organismes :  

✓ ATSU 84 

✓ SAMU 84 

Les établissements de santé : 

✓ CH Avignon, Montfavet, Orange, Carpentras, Apt …. 

✓ SSR, EHPAD, SSIAD, IME, Entreprises de Transport Sanitaire 

 

Elèves 

La capacité d’accueil est de : 

✓ 80 élèves DEA par an (2 sessions de 40) en cursus complet ou partiel, 

auxquels s’ajoutent les revalidant. 

✓ 48 élèves auxiliaires ambulanciers par an (2 sessions de 24 ; 70h de 

formation +21 h AFGSU) 
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Cadre législatif et réglementaire 
 

Arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’état 

d’ambulancier et aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier. 

 

 

Article 1 -  

Le diplôme d’Etat d’ambulancier atteste de l’acquisition des compétences 

requises pour exercer le métier d’ambulancier. Les missions et activités de 

l’ambulancier sont définies dans le référentiel d’activités (Annexe 2). 

Le diplôme d’Etat d’ambulancier atteste de l’obtention et de la validation des 

cinq blocs de compétences définis dans le référentiel de compétences (annexe 

3).  

Le diplôme d’état est délivré par le préfet de région aux personnes ayant suivi, 

la totalité de la formation et validé les cinq blocs de compétences requis, ainsi 

qu’aux personnes ayant validé les acquis de leur expérience en vue de 

l’obtention de la certification. 

Article 2 -  

L’auxiliaire ambulancier est habilité à assurer la conduite du véhicule sanitaire 

léger et de l’ambulance. Il peut également être l’équipier de l’ambulancier 

dans l’ambulance.  

Le professionnel titulaire du poste d’auxiliaire ambulancier doit disposer :  

( …)– d’une attestation de formation de 70 heures avec évaluation des 

compétences acquises. Cette formation porte sur l’hygiène, les principes et 

valeurs professionnelles, la démarche relationnelle envers les membres de 

l’équipe et les patients, les principes d’ergonomie et les gestes et postures 

adaptés lors des mobilisations, des aides à la marche, des déplacements et des 

portages ou brancardages, et les règles du transport sanitaire. 

(…). Lorsque le directeur de l’institut de formation constate, en accord avec 

l’équipe pédagogique ayant réalisé la formation de 70 heures, que les 

compétences acquises ne permettent pas d’exercer en tant qu’auxiliaire 

ambulancier, l’attestation de formation n’est pas délivrée.  
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Article 17 - 

D’une durée totale de 801 heures, la formation est organisée conformément 

au référentiel de formation (annexe 4) (…) 

(…) La formation théorique et pratique est d’une durée totale de 556 heures. 

La formation en milieu professionnel comprend 245 heures correspondant à 

un total de sept semaines de 35 heures (…).  

 

Article 18 - 

La formation théorique et pratique comprend dix modules et un suivi 

pédagogique individualisé des apprenants. (…).  

L’enseignement théorique peut être réalisé à distance en fonction des modules 

concernés, dans la limite de 70% de la durée totale de la formation théorique, 

après avis de l’instance compétente pour les orientations générales de 

l’institut (…)  

Il est réalisé sous forme de cours magistraux, de travaux dirigés ou de travaux 

pratiques en petits groupes permettant l’apprentissage progressif des gestes et 

techniques nécessaires à l’acquisition des compétences. (…) 

Les outils de simulation en santé sont utilisés pour favoriser les apprentissages 

pratiques et gestuels. L’inter professionnalité est recherchée.  

 

Article 19 - 

La formation en milieu professionnel comprend trois types de stage à réaliser 

en milieu professionnel.  

Elle est réalisée dans le secteur sanitaire et social, en établissement de santé 

ou médicosocial et en entreprise de transport sanitaire.  

Les lieux de stages et les volumes horaires sont décrits dans le référentiel de 

formation (annexe 4) (…). 

(…) Les terrains de stage en établissement de santé ou médico-social et en 

entreprise de transport sanitaire sont agréés par le directeur de l’institut. 

 (…) Au cours de sa formation en milieu professionnel, l’élève réalise au moins 

une expérience de travail de nuit et une expérience de travail le weekend. 

Deux types stages de deux semaines chacun et un type de stage de trois 

semaines visent à explorer les quatre missions suivantes de l’ambulancier :  

1o Prise en soin du patient à tout âge de la vie dans le cadre de ses 

missions ; 
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2o Réalisation d’un recueil de données cliniques et mise en œuvre de 

soins adaptés à l’état du patient notamment ceux relevant de l’urgence ;  

3o Entretien des matériels et installations du véhicule adapté au 

transport sanitaire terrestre en tenant compte des situations 

d’intervention ;  

4o Travail en équipe et traitement des informations liées aux activités de 

l’ambulancier, à la qualité/gestion des risques.  

Le stage de deux semaines en entreprise de transport sanitaire permet 

également d’explorer la mission de l’ambulancier relative au transport du 

patient dans le respect des règles de circulation et de sécurité routière. 

Le stage de trois semaines peut s’organiser, en fonction de l’expérience 

professionnelle antérieure de l’élève et du projet pédagogique de l’institut : 

 1o En structure de soins de courte durée pour enfant et/ou adulte ; 

 2o En structure de soins de longue durée, de suite et de réadaptation ou 

en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

3o En psychiatrie et santé mentale pour enfant et/ou adulte.  

 

Article 20 - 

Un portfolio (…) permet d’assurer le suivi des périodes de formation en milieu 

professionnel effectuées par l’apprenant et d’évaluer l’acquisition progressive 

de ses compétences.  

L’évaluation des compétences acquises au cours de chaque période de 

formation réalisée en milieu professionnel est prise en compte pour la 

validation de chaque bloc de compétences. (…) 

 

Article 21 - 

La participation de l’élève aux enseignements et aux stages est obligatoire 

durant toute la formation. (…)  

 

Article 22 - 

L’évaluation des compétences acquises par l’élève est assurée par l’institut de 

formation et par le tuteur de stage tout au long de la formation selon les 

modalités d’évaluation définies dans le référentiel de formation (annexe 4) (…). 

L’élève doit obtenir une note au moins égale à dix sur vingt à l’évaluation 

théorique de chaque bloc de compétences.  
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Cette évaluation permet d’attester de l’acquisition et de la mobilisation des 

contenus correspondant à chaque module de formation. 

En fonction des blocs de compétence concernés, l’évaluation peut être réalisée 

en situations simulées.  

A chaque stage, les responsables de l’accueil et de l’encadrement de l’élève 

évaluent le niveau d’acquisition pour chacune des compétences (…). 

 

Article 23 - 

En cas de non validation d’un bloc de compétences à l’issue d’une session 

initiale d’évaluation, théorique ou en milieu professionnel, l’élève peut se 

présenter à une session de rattrapage (…) 

 

Article 24 - 

Les dossiers des élèves ayant réalisé la totalité de la formation (…) sont 

présentés au jury de certification. 

Le diplôme d’Etat d’ambulancier s’obtient par la validation de l’ensemble des 

blocs de compétences acquis en formation théorique et pratique et en milieu 

professionnel (…).  

 

Article 25 - 

Lorsque l’élève n’a pas validé un ou plusieurs blocs de compétences à l’issue de 

la session de rattrapage, il est autorisé à se réinscrire une deuxième fois pour 

suivre les enseignements des blocs de compétences non validés et, dans le cas 

de compétences non validées en stage, pour réaliser un stage de 70 heures 

minimum (…).  

 

Article 27 - 

Sont déclarés reçus au diplôme d’Etat d’ambulancier les élèves, titulaires de 

l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence de niveau 2 ayant 

validé l’ensemble des compétences requises pour l’obtention de la 

certification. (…) 

 

  



 

 

10 

 

Projet de formation 
 

Le projet pédagogique de l’IFA est fondé sur des valeurs de « prendre soin », de 

respect, de solidarité et d’échange. 

Il vise à former des ambulanciers compétents, polyvalents, responsables et 

autonomes.  

 

Objectif global 

Il s’agit : 

 

➢ De garantir à l’élève un apprentissage progressif (observer, comprendre, 

réfléchir, soigner / transporter) des activités professionnelles au travers 

d’activités et d’expériences en situations apprenantes, multiples et 

diversifiées. 

➢ De développer des capacités d’adaptation et d’automatisation en 

adéquation avec la diversité des lieux d’exercices, des missions confiées 

et l’évolution des besoins en santé 

 

Principes pédagogiques 

✓ Engager une réflexion sur le projet professionnel en fonction des 

aspirations de l’élève et du projet pédagogique de l’institut 

✓ Développer une cohérence entre les objectifs de certification et les 

fondements pédagogiques, les pratiques professionnelles (acquisition 

des 5 blocs de compétences mais aussi développement d’une identité 

professionnelle)  

✓ Assurer un suivi pédagogique basé sur l’accompagnement individuel et le 

développement personnel de l’élève. 

✓ Utiliser des situations professionnelles les plus représentatives et 

apprenantes pour expérimenter et se questionner, collecter des savoirs 

puis les mettre en application dans le même cadre.  
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Outils pédagogiques 

✓ Portfolio 

✓ Suivi pédagogique individualisé (2 RDV minimum par élève en cours de 

session) 

✓ Plateforme numérique, logiciels et applications dédiés 

✓ E-learning 

✓ Mise en situations « emblématiques » lors de séance de simulation 

✓ Matériels de simulation 

✓ Activités ludiques et originales 

✓ Vidéo, analyse de pratiques 

 

 

Nos attentes des élèves 

✓ Assidus, responsables, respectueux 

✓ Acteurs de leur formation (implication, intérêt, curiosité, investissement, 

travail, questionnement professionnel) 

✓ Observateurs, réflexifs, autonomes 

 

 

Les dispositifs de formation 

Alternance stages / institut 

Cf annexe 5 

 

Projet programmatique 

Cf annexe 6 

 

  



 

 

12 

 

ANNEXES  
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ANNEXE 1 : Organigramme GIPES 
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ANNEXE 2 Référentiel d’activité de l’ambulancier 
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ANNEXE 3 Référentiel de compétences de l’ambulancier 
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ANNEXE 4 Référentiel de formation de l’ambulancier DE 
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Contenu détaillé ou complet voir arrêté du 11 avril 2022 annexe III/ III – 

Référentiel de formation ou dans l’annexe 7 de ce document 
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ANNEXE 5 Alternance stage /institut 
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2 sessions d’auxiliaires ambulancier : 

Du 19 mai au 5 juin 2026  

Automne 2026 (à déterminer)  
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ANNEXE 6 projet programmatique 

BLOC 1 MODULE 1 
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BLOC 1 MODULE 2 
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BLOC 1 MODULE 3 
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BLOC 2 MODULE 4 
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BLOC 2 MODULE 5 
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BLOC 3 MODULE 6 
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BLOC 3 MODULE 7 
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BLOC 4 MODULE 8 
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BLOC 5 MODULE 9 
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BLOC 5 MODULE 10 

 

 

 
 


